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Page 6, ligne 30, an lieu de : ayoir tombé, lisez: être tombé.

« 19,
(1 32, il comeommentatenrs, '* commentateurs.

" 22, (i 21, u auxquelles, il auxquels.

« 23,
i(

31,
II lesquels. il lesquelles.

« 28, <i
10,

il 669, il
30, [66.

« 30, «
18,

il 2ReT.deLég.p. 68, «» IJour.deJuris.

" 31, i(
20,

il u. II vues.

•« 83, II
31, M 7 février, il 17 février.

« 39, II
16,

il
il.

M elle.

«« 43, II
12,

il ou, M et. [en place.

« 44, II
19,

il remise de place, il remise de place

» 46, II 22,
il statuaires, II statutaires.

" 63, II
8|

II Olairac, ii Gleirac.

" 66, II
2,

il celle, il celui.

« 67, II
21,

il elle. l<
il.

" 68, II
11,

il elle. II il.

" 69, II
11,

il Baly, II Baby.

« 64, II 35,
II 1550, II 1650.

" 64, II
35,

il VOUiTl, il voulut.

" 68, II
21,

il 30, II 39.

«« 70,
II

30,
II 6 Dec. des trib. M 7 Dec. des trib.

« 77,
II

36,
il laws. il law.

" 88, II
22,

il 17th june, il 27thjune.

« 89, II
1,

II 2 Revue, il 3 Revue.

" 91, II
4,

il whatever. ii whoever.

" 91, II
19, Les gnillemets doivent être après : elles sont bonnes

et valables.

«« 113. II
18,

II 1842, II 1847.

" 183, II
29, lisez : < et toutes lettres de change et billets "

" 205, II
28, au lieu de : aucun de délai. lisez aucun délai.


